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ARTICLE PREMIER

Au début de la seconde phrase de l'alinéa 44, supprimer les mots :

« Dans ces zones, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci d’équité et pour éviter toute discrimination, ce dispositif ne doit pas exclure certains 
jeunes sous prétexte qu'ils ne vivent pas dans une zone urbaine ou rurale particulièrement sinistrée.


